[image: image1.png]


PDC VAUD







[image: image2.png]




[image: image2.png]Parti démocrate-chrétien du Canton de Vaud

Route de Lavaux 478, 1095 Lutry

T  079 212 22 26

thierry.depreux@gmail.com, www.pdc.ch

Lausanne, le 2 février 2012
Communiqué du PDC Vaud

Les membres du Parti Démocrate-Chrétien du Canton de Vaud se sont réunis en Assemblée Générale le mercredi 1er février 2012.
Recommandations de l’Assemblée Générale des membres du PDC Vaud pour les votations fédérales du 11 mars 2012.
1. Initiative populaire du 18 décembre 2007 « Pour en finir avec les constructions envahissantes de résidences secondaires »
Cette initiative ne respecte pas l’autonomie des cantons et des communes en la matière.

L’Assemblé Générale propose de voter NON à une très large majorité..

2. Initiative populaire du 29 septembre 2008 « Pour un traitement fiscal privilégié de l’épargne-logement destinée à l’acquisition d’une habitation à usage personnel ou au financement de travaux visant à économiser l’énergie ou à préserver l’environnement (initiative sur l’épargne-logement).
Permettre à de jeunes ménages d’épargner pour acquérir leur futur logement est une bonne raison de défiscalisation d’une partie de leur revenu au moment où l’avenir de l’AVS et du 2e pilier apparaît plus fragile.

L’Assemblée Générale propose de voter OUI à la quasi-unanimité.

3. Initiative populaire du 26 juin 2009 « 6 semaines de vacances pour tous »
Il est déraisonnable de soutenir une telle initiative, particulièrement en période de crise économique.

L’Assemblée Générale unanime recommande de voter NON.

4. Arrêté fédéral du 29 septembre 2011 concernant la réglementation des jeux d’argent en faveur de l’utilité publique (contre-projet à l’initiative « Pour des jeux d’argent au service du bien commun »).
Cet arrêté définit un cadre clair, sans modifier beaucoup la situation actuelle.
L’Assemblée Générale recommande de voter OUI à une très large majorité.

5. Loi fédérale du 18 mars 2011 sur la réglementation du prix du livre (LPL)
Le prix des livres français en Suisse Romande est déjà aujourd’hui de 70% plus élevé que le prix unique du livre français (Loi de 1981) imprimé en 4e de couverture. Cette situation abusive provoque actuellement une forte baisse des ventes de livres. La loi proposée pourrait aggraver la situation et perpétuer les abus.
L’Assemblée Générale recommande à une large majorité de voter NON, avec 5 voix opposées et 7 abstentions.
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